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Pièce maîtresse des documents d'urbanisme, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) doit être l'expression claire et accessible d'une vision stratégique du développement 
territorial à long terme. Cette vision pouvant être complétée par des orientations ou prescriptions 
plus opérationnelles, incarnations de l'engagement de la commune pour son accomplissement. 

Le contenu du PADD a été réformé par le décret du 9 juin 2004, modifiant le code de l’urbanisme. 
Désormais, le PADD et les orientations d’aménagement constituent 2 documents distincts. 

L’article R123.1 du code de l’urbanisme précise en effet que : 
 

« Le plan local d'urbanisme comprend : 

 un rapport de présentation, 

 le projet d'aménagement et de développement durable de la commune 

 un règlement 

 ainsi que des documents graphiques. 

 

Il peut comporter en outre des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des 
secteurs, assorties le cas échéant de documents graphiques. 

Il est accompagné d'annexes ». 

II..  LLEE  PPRROOJJEETT  DD''AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE  ((PPAADDDD))  

C’est une pièce obligatoire du PLU. 

L'article R123-3 du code de l'urbanisme prévoit que : 
 
« Le projet d'aménagement et de développement durable définit, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L110 et L121-1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement 
retenues pour l'ensemble de la commune ». 

Ces orientations générales d'urbanisme et d'aménagement concernent l'organisation générale du 
territoire communal. Elles doivent respecter les principes du développement durable

1
 dans le 

domaine de l'urbanisme : 

L’article L110 stipule que : 
 
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, 
d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, 
d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, 
de gérer le sol de façon économe, d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages 
ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations 
résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les 
collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et 
leurs décisions d'utilisation de l'espace ». 

                                                           
1 " Le développement durable signifie la satisfaction des besoins élémentaires de tous, et pour chacun, la possibilité 

d’accéder à une vie meilleure. Il répond aux besoins du présent, sans compromettre la capacité pour les générations 
futures de satisfaire les leurs " (rapport Brundtland, 1987). 

INTRODUCTION 
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L’article L121-1 précise que : 
 
« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer : 

1. L'équilibre entre : 

 le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace 
rural, d'une part, 

 et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du 
développement durable ; 

2. La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière : 

 d'habitat, 

 d'activités économiques, notamment commerciales, 

 d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général 

 ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

3. Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, 
intégrant : 

 la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, 

 la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, 

 la réduction des nuisances sonores, 

 la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, 

 la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ». 

IIII..  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  

Il s’agit d’une partie facultative du PLU. 

L’article L123-1 précise en effet que : 
 

« Les PLU peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations 
peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d'aménagement à mettre en œuvre, notamment pour : 

 mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

 lutter contre l'insalubrité, 

 permettre le renouvellement urbain 

 et assurer le développement de la commune.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ». 

IIIIII..  OOPPPPOOSSAABBIILLIITTEE  DDUU  PPAADDDD    

Le PADD n’est pas opposable aux permis de construire (en revanche, les orientations 
d'aménagement et le règlement doivent être cohérents avec lui). 

Les orientations d’aménagement facultatives s’imposent aux opérations de construction ou 
d’aménagement en termes de compatibilité, c’est-à-dire que ces opérations doivent en respecter 
l’esprit sans les suivre au pied de la lettre. 

Le règlement et ses documents graphiques s’imposent en termes de conformité, c’est-à-dire que 
leurs règles doivent être respectées strictement. 



Commune de Clichy-sous-Bois – Projet d’Aménagement et de Développement Durable  5 

 

La concertation avec les Clichois pendant l’élaboration du PADD a permis de définir les grands axes 
et objectifs du PADD. De multiples enjeux existent sur la commune de Clichy-sous-Bois. Il est 
nécessaire de les concilier à travers un projet d’aménagement et de développement durable qui sera 
la base de toute réflexion d’aménagement de la commune. 
 
Le projet d’aménagement et de développement durable doit répondre aux questions suivantes : 

 Comment renouveler le tissu urbain ? 

 Comment structurer le territoire, pour qu’il conserve sa cohérence ? 

 Comment respecter et préserver les espaces naturels sensibles ? 

 Comment développer les fonctions économiques en préservant un cadre de vie de qualité ? 

Les principaux enjeux du PADD de Clichy-sous-Bois ont été articulés autour de 3 axes forts : 

 La ville en mutation : assurer un développement urbain harmonieux, équilibré et diversifié ; 

 La ville réunifiée : tisser les liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine ; 

 La ville et son identité : affirmer l’identité communale et valoriser les paysages urbains. 
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AXE N°1 : LA VILLE EN MUTATION 
Assurer un développement urbain  
harmonieux, équilibré et diversifié 

1- AJUSTER LES CAPACITES D’ACCUEIL AU NIVEAU D’EQUIPEMENT EXISTANT 

1.1- Un objectif de croissance de population modéré 

Evolution de la population 
Cet objectif correspond à une croissance démographique atteignant les 35 350 habitants en 2030. Le 
taux de croissance annuelle s’élève à 0,65%. A cet horizon, l’augmentation de population est de +5 
938 habitants, pour environ + 1 844 ménages. 
 

 1982 1990 1999 2006 2030* 

Population totale 24654 28180 28274 29412 35350 

Accroissement du nombre d’habitants + 3 526 + 108 + 1138 + 5938 

Taux de croissance annuel 1,68% 0,04% 0.57% 0,65% 

Taille moyenne des ménages 3,24 3,33 3,35 3,3 3,22 

* Estimation UP2M Consultants 

 
Besoins induits en foncier pour l’habitat 
La répartition individuel / collectif est basée sur les chiffres INSEE 2007.  
Les calculs sont basés sur la répartition des types de logements suivants : 
 22% de maisons individuelles à raison de 15 maisons par ha, soit 670m² de terrain par maison*, 

ou à raison de 25 maisons par ha. 
 78% de logements collectifs à raison de plusieurs hypothèses de nombre de logements par ha, 

soit :  
 Une hypothèse de 40lgt/ha (représentant 60% du parc) 
 Une hypothèse de 60lgt/ha (30%) 
 Une hypothèse de 80 lgt/ha (10%) 

 
*Accès, voirie et stationnement inclus 

 

Démographie Habitat Foncier 

 35 350 habitants en 2030 
 + 0,65% par an 
 6 000 habitants 

supplémentaires d’ici 2030 
 1 844 ménages 

supplémentaires d’ici 2030 

2 050 logements à prévoir, dont : 
 
 451 maisons individuelles 

 
 

 1 599 appartements 

 30ha pour les maisons 
individuelles (hypothèse I1 
15lgt/ha). 

 18ha pour les maisons 
individuelles (hypothèse I2 
25lgt/ha). 
 

 24ha pour le collectif 40lgt/ha  
 8ha pour le collectif 60lgt/ha 
 2ha pour le collectif 80lgt/ha 

 
 Total : 52 hectares (choix 

hypothèse I2) 

 
Les besoins induits en équipements : environ 1,5ha 
 Equipements scolaires  
 Equipements sportifs  
 Equipements socioculturels  
 Equipements sanitaires et sociaux  
 Equipements administratifs   
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Les besoins induits en activités sont estimés à environ 2,8ha. 
 

 

Au total, la superficie des espaces nécessaire pour la réalisation de logements et pour la réalisation 
d’équipements et d’activités liés à l’augmentation de la population, s’élève à : 

 

52 + 1,5 + 2,8 = 53,5 ha 

 

Il s’agit d’estimations ressenties en tant que besoins sur le long terme et qui sont donc basées sur des 
projections démographiques.  
Au regard de ces chiffres, il apparait un déséquilibre entre la part d’occupation du sol par l’habitat vis-
à-vis de la part réservée aux équipements et aux activités.  
De plus, compte tenu des potentialités foncières, Clichy-sous-Bois devra raisonner davantage sur le 
nombre de logements à prévoir que sur le nombre de surface à réserver. Les densités à fixer seront 
donc le fondement de l’urbanisation du territoire à venir.  
 
L’objectif retenu par la commune de Clichy-sous-Bois en matière de croissance de population est 
davantage de l’ordre d’une stabilisation du nombre d’habitants pour les années à venir.  En effet, La 
commune souhaite en priorité combler les  besoins et les manques en équipements et en logements 
relatifs à la population actuelle. 

La ville est en cours d’élaboration de son PLH avec la commune de Montfermeil et appartient au CDT 
« Est-Seine-Saint-Denis ». Le PLU devra être mis en comptabilité à partir de l’approbation du PLH. La 
ville a trois ans pour le faire. Les objectifs de logements à atteindre pour la ville (loi du Grand Paris) 
seront corollaires à l’arrivée des transports comme le métro automatique, le T4 mais également à sa 
capacité à construire des équipements publics répondant  aux objectifs de logements.  

1.2- Les secteurs de projet pour l’habitat 

Le territoire communal compte encore de nombreux terrains disponibles, liés notamment à l’abandon 
du projet de création de l’autoroute A87. Ces délaissés constituent autant de disponibilités foncières 
permettant d’accueillir des opérations de logements et des équipements d’intérêt général. Une partie 
est actuellement utilisée par des jardins familiaux et l’autre partie par les gens du voyage (Coteau Bel-
Air). Certains de ces délaissés de l’A87 situés sur le Coteau Bel Air sont d’ailleurs inscrit dans la 
convention PRU comme compensation foncière au profit de l’AFL.  

1.3- Encourager le développement économique : favoriser l’emploi 

En ce qui concerne le développement économique et la localisation des activités, trois types 
d’implantations sont envisagés à Clichy-sous-Bois. 

Tout d’abord, il s’agit de permettre l’accueil et l’évolution au sein du tissu urbain existant (tissu 
pavillonnaire, ensembles collectifs, zones à urbaniser) d’activités compatibles avec la proximité de 
l’habitat (commerces, petites activités artisanales, services, etc.). Cette possibilité est offerte dans le 
PLU par le biais du règlement de zones permettant la mixité des fonctions urbaines. 

Sur le secteur du Haut-Clichy, l’implantation d’activités économiques est favorisée par la construction 
de locaux de commerces en pied d’immeubles. Le développement économique sera également 
encouragé, soit par une réhabilitation/restructuration ou bien une démolition/reconstruction du centre 
commercial Anatole France, et le réaménagement du marché forain.  
 

Enfin, sur le Bas Clichy, l’offre commerciale sera redéployée, à un centre commercial « introverti », il 
est prévu de le substituer par des commerces qui animeront la rue. Le centre commercial du Chêne 
Pointu sera démoli en partie afin de faciliter le redéploiement des commerces sur rue. L’allée Maurice 
Audin deviendra ainsi un axe de développement économique grâce à l’implantation en rez-de-
chaussée de locaux commerciaux, d’activité et de commerces.  



Commune de Clichy-sous-Bois – Projet d’Aménagement et de Développement Durable  8 

2- LA PRIORITE DONNEE AU RENOUVELLEMENT URBAIN 

La commune de Clichy-sous-Bois se caractérise par une enveloppe urbaine qui englobe la quasi-
totalité du territoire communal (à l’exception du secteur oriental occupé par la forêt de Bondy), ce qui 
signifie qu’elle n’a pas de possibilité d’extension et que les possibilités d’urbanisation de la 
commune sont localisées à l’intérieur de son enveloppe urbaine (soit par densification ou 
renouvellement du tissu urbain, ou par urbanisation de terrains disponibles). 

2.1- Les secteurs urbains actuellement non bâtis 

La commune de Clichy-sous-Bois présente la particularité, héritée de l’histoire de la formation de son 
territoire, de disposer de nombreux terrains actuellement non bâtis, dont une grande partie était à 
l’origine destinés à la réalisation de l’A87, aujourd’hui abandonnée. Ces terrains constituent autant de 
foncier mutables et de projet, qu’il s’agisse d’y réaliser des espaces verts, ou d’y accueillir de l’habitat, 
des équipements ou des activités. 

Ces secteurs sont localisés : 

 dans le quartier du Coteau : les terrains actuellement occupés par les jardins familiaux pourront 
être urbanisés pour y réaliser des habitations individuelles ou de petits collectifs de qualité, avec 
un soin particulier apporté à l’intégration paysagère et aux plantations.  
Les jardins familiaux actuels, appréciés des clichois seraient donc déplacés et mis en valeur 
compte tenu des dispositions foncières. 

 Stade Roger Caltot : ce terrain pourra faire l’objet d’une opération de logements, avec des 
aménagements paysagers de qualité, en relation avec le parc de la mairie tout proche. 
L’aménagement d’équipements publics peut également être envisagé sur ce secteur.  

 Les Pelouses nord et sud: ces vastes espaces verts pourront soit être mis en valeur en faisant 
l’objet d’un aménagement paysager soit faire l’objet d’une urbanisation possible. 

 Les terrains Leclaire : ces terrains situés à proximité du centre administratif et technique sont 
actuellement occupé par le Club canin. Ce terrain est une ancienne carrière non remblayée et 
pollué aux hydrocarbures 

 

2.2- Les secteurs de renouvellement urbain 

Le PRU du Haut Clichy 

Clichy-sous-Bois a lancé dans le cadre de la communauté d’agglomération Clichy-Montfermeil un 
Projet de rénovation urbaine (PRU), qui concerne le secteur du Plateau, implanté sur les deux 
communes. Le PRU est un mode d’intervention susceptible d’être financé par l’Agence nationale du 
renouvellement urbain (ANRU). Le dossier de PRU et la demande de subvention afférente a été 
validé par l’ANRU. 

Ce programme de Rénovation Urbaine concerne 40 hectares et 10 000 habitants de Clichy-sous-Bois. 
Ce projet prévoit la démolition de 965 logements et la reconstruction de 1293 logements sur le 
Haut-Clichy. Le programme opérationnel prévoit également 1 207 réhabilitations et résidentialisations 
et la rénovation de l’ensemble des services publics, équipements sportifs et scolaires. 
 
Le secteur du Bas-Clichy  

Ce secteur fera l’objet d’un projet à plus long terme.Certains immeubles trop dégradés ou mal 
conçus pourraient être démolis et remplacés par de nouveaux immeubles de logements, des 
commerces et équipements d’intérêt général. Ce secteur est d’autant plus stratégique pour l’avenir de 
la commune parce qu’il inclut le parc de la mairie et le centre ville historique et fait l’objet d’un 
dispositif pour les copropriétés dégradées.  
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La commune a lancé une étude de programmation urbaine qui  à fixé les objectifs suivants pour ce 
secteur : 

- constituer une centralité dans un territoire morcelé. 

- irriguer ce centre, c’est-à-dire recomposer une armature urbaine dans un quartier de 85 hectares 
principalement desservi par deux voies publiques. 

- contribuer à introduire une certaine mixité sociale dans la cité, cet élément constituant un des 
enjeux structurants des scénarios proposés. 

- Enfin, accompagner ces projets d’amélioration à moyen et long terme d’une action visant à 
prendre en compte l’urgence sociale présente et le mal-être urbain actuel. 

 
 

3- ŒUVRER POUR UNE PLUS GRANDE MIXITE SOCIALE 
 

3.1- Un rééquilibrage vers les classes moyennes par la diversification de l’offre 
de logements 

Clichy-sous-Bois se caractérise par des situations extrêmement contrastées d’un quartier à l’autre, 
entre des quartiers pavillonnaires présentant un cadre de vie plaisant et une population de classe 
moyenne, voire aisée. La commune met également en avant des quartiers d’habitat collectif dont 
certains sont aujourd’hui très stigmatisés et dévalorisés, avec une population modeste, parfois en très 
grande précarité, qui rencontre un certain nombre de difficultés liées au manque de diplômes, au 
chômage, aux conditions d’habitat difficiles, etc.  

Par ailleurs, la ville dispose déjà d’un parc de logements sociaux important, qui représente plus de 
30% du parc total. La commune souhaite remédier à cette très forte dichotomie, en s’efforçant de 
diversifier à la fois les formes urbaines, l’offre de logements et les catégories sociales. C’est 
pourquoi il convient d’améliorer la répartition de l’habitat selon les types et les formes de logements, 
en particulier dans le secteur du Haut-Clichy et du Bas-Clichy, afin d’enrayer le processus de 
stigmatisation ou de « marquage social » en cours d’aggravation sur ces quartiers. 

Dans ce cadre, la commune de Clichy-sous-Bois appartient au cercle des territoires emblématiques et 
historiques de la « Politique de la ville ». Elle est en effet caractérisée par l’omniprésence de 
copropriétés dégradées, notamment avec la copropriété de la Forestière, le Chêne Pointu et l’Etoile 
du Chêne Pointu, ainsi que par leur enclavement. Ce territoire justifie donc la mise en place d’un 
cadre d’intervention dérogatoire au droit commun des politiques publiques. 
Dans la continuité des dispositifs mobilisés précédemment (Contrat de Ville et Grand Projet de Ville), 
Clichy-sous-bois s’est engagée avec Montfermeil dans un projet de rénovation urbaine (PRU) avec 
pour volonté de franchir une nouvelle étape permettant de reconquérir la mixité urbaine et sociale sur 
cette partie de l’agglomération parisienne et de mettre fin à sa situation de lieu de relégation. 
 
En matière d’habitat sur le secteur du PRU, il s’agit d’améliorer les conditions de logement des 
habitants et de diversifier l’offre (logement social, logement privé, programme d’accession à la 
propriété), notamment par la construction de 900 logements sociaux neufs et 400 logement privés, la 
démolition des 950 logements les plus dégradés et les plus inadaptés (509 logements de la 
copropriété la Forestière et 457 logements sociaux), la réhabilitation de 664 logements sociaux et la 
résidentialisation de l’ensemble des îlots.  
 

3.2- Prendre en compte et organiser l’habitat des gens du voyage 

La loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage impose aux communes de 
plus de 5 000 habitants la création de lieux d’accueil, pour permettre aux gens du voyage de 
stationner dans des conditions satisfaisantes et pour réduire les difficultés de coexistence avec la 
population locale. La loi fixe des normes techniques et de confort (localisation des aires d’accueil, 
superficie des emplacements, raccordement aux réseaux…). La création des aires d’accueil est 
complétée par des mesures d’accompagnement (subventions publiques, gestion et gardiennage des 
terrains, action sociale, scolarisation des enfants…).  

Une première version du projet de Schéma Départemental d’accueil des Gens du voyage a été 
approuvée le 06 décembre 2002 par le Conseil Municipal de Clichy-sous-Bois. Le Schéma avait été 
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approuvé par arrêté préfectoral le 11 août 2003. Cependant, il a été annulé par le tribunal administratif 
de Cergy-Pontoise le 13 septembre 2007  

Le nouveau projet de Schéma Départemental d’accueil des Gens du voyage a été finalisé et transmis 
aux villes au mois de juin 2011. Le conseil municipal du 5 juillet 2011 a émit un avis favorable au 
contenu du projet. 

La Ville de Clichy a une particularité puisqu’une grande partie de la population des gens du voyage 
est fixée sur le territoire et même propriétaire à Clichy-sous-Bois.  

Dans le cadre du nouveau schéma départemental d’aire d’accueil des gens du voyage (2011-2017), la 
ville étudie le cadre juridique dans lequel elle doit s’ inscrire pour accueillir les gens du voyage 
nomades et elle étudie également la mise en place d’un habitat adapté pour les gens du voyage fixés 
sur le territoire mais qui ne sont pas propriétaires des parcelles qu’ils occupent. 
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AXE N°2 : LA VILLE REUNIFIEE 
Tisser les liens entre les quartiers et améliorer la qualité urbaine 

1- ORGANISER ET AMELIORER LES DEPLACEMENTS ET LA DESSERTE 

La prise en compte des déplacements, du stationnement ainsi que plus largement, des espaces 
publics, constituent également un aspect important du projet de la commune. Ces derniers constituent 
eux aussi des vecteurs identitaires forts pour les habitants. Ils ont en effet un double rôle à jouer : le 
premier est lié à leur caractère de fonctionnalité (ils permettent par exemple de gérer la mobilité, en 
d’autres termes de desservir tel ou tel secteur), le second rôle est également déterminant car il touche 
à la valorisation et parfois à la reconquête même de la ville. 

1.1- Favoriser la mise en œuvre d’un Transport en commun en site propre 
(TCSP) 

La commune de Clichy-sous-Bois souffre d’un problème d’enclavement sévère sur le plan des 
transports en commun. Ce problème est d’autant plus préoccupant que, dans certains quartiers, les 
habitants ne disposant pas d’un véhicule atteignent les 70%. Les lignes de bus existantes qui 
desservent les gares RER et SNCF environnantes ont des fréquences de passages et des horaires 
qui ne permettent pas une desserte rapide et fiable. Le SDRIF prévoit par ailleurs la réalisation d’un 
TCSP reliant Roissy à Marne-la-Vallée. 

Ainsi, les pouvoirs publics ont identifié le plateau Clichy-Montfermeil comme secteur d’intervention 
prioritaire en faveur de son désenclavement. Dans les années 90, il était envisagé d’améliorer la 
desserte du Haut-Clichy via une infrastructure routière Nord-Sud sur les emprises de l’ex-A87. En 
2000, le Grand Projet de Ville (GPV) intègre au projet d’aménagement les emprises nécessaires à 
l’établissement d’un TCSP. 

L’amélioration de l’offre de transports en commun constitue à Clichy-sous-Bois un véritable enjeu de 
développement durable. La commune souhaite donc voir réaliser un TCSP de direction est-ouest, 
reliant la gare des Coquetiers au centre-ville de Montfermeil, qui au-delà d’une desserte rapide, 
permettrait de structurer véritablement toute la partie centrale du territoire communal, en 
desservant les parties les plus peuplées et les plus enclavées (les secteurs du bas-Clichy et du 
haut-Clichy). 

En 2005, le STIF lance une nouvelle étude sur la desserte du Plateau : 

- 6 solutions étudiées, dont 5 TCSP bus de rabattement vers les RER 

- il apparaît que la seule solution pour un réel désenclavement consiste en la création d’une 
antenne du tram-train T4 

- le tracé proposé emprunte la RN 3 entre le viaduc de Gargan et l’avenue Camille Desmoulins 
 
En 2006, le STIF lance donc une seconde phase d’étude portant sur l’exploration de variantes de 
tracés et leurs conditions d’insertion urbaine. L’enjeu consiste à identifier les solutions susceptibles de 
dégager le consensus le plus fort ainsi que le meilleur compromis entre intérêt transport et opportunité 
de requalification des voiries empruntées. 
Six familles de tracé ont été étudiées entre la ligne T4 actuelle et le carrefour des Libertés à Clichy 
sous Bois. Au-delà du Carrefour des Libertés, le tracé est commun à tous les scénarii jusqu’à l’hôpital 
de Montfermeil. 
Ce projet, dont le tracé définitif n’est pas encore arrêté, fait l’objet d’une concertation portant sur les 6 
familles de tracés envisagées. Deux de ces 6 familles ont été mises en avant par les communes 
concernées.  
 
L’étude du secteur central, qui concerne un périmètre plus ou moins défini à l’articulation entre le 
secteur opérationnel du PRU de Clichy et le secteur opérationnel de Montfermeil, envisage la 
réalisation du tramway comme le pilier du désenclavement de la ville et de redynamisation du secteur.  
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1.2- Intégrer le projet de métro automatique du « Grand Paris »- Secteur central 

Ce projet prévoit la création d’un métro automatique de 130 Km autour de Paris et a été voté par les 
députés.  
A l’heure actuelle, il ne peut être encore spatialisé mais son tracé va fortement impacter le dynamisme 
de la commune à plus ou moins long terme. Une station desservirait le secteur du Plateau de Clichy-
sous-Bois/Montfermeil.  
 
Le projet du Grand Paris se base sur deux axes : la création ou le renforcement de 8 pôles 
économiques majeurs (Roissy-Villepinte-Tremblay, Saclay, La Défense, Le Bourget, Cité 
Descartes…), la création d’un réseau de transport public (métro automatique) reliant ces pôles aux 
aéroports et aux principales infrastructures de transports (gares TGV…). 
Cependant, le Grand Paris dépasse de loin les problématiques économiques et de mobilité car il induit 
une refonte urbaine, sociale et fonctionnelle de l’agglomération parisienne avec en toile de fond une 
place prépondérante au développement durable. 
La mise en œuvre du Grand Paris s’appuie sur deux outils créés par la loi du 03 juin 2010 : 
-La Société du Grand Paris (SGP), Etablissement public à caractère Industriel et Commercial, chargé 
d’une part de concevoir, réaliser et construire les lignes du réseau de transport et, d’autre part, 
d’aménager les gares ; 
-Le Contrat de développement Territorial qui regroupe l’Etat, les communes et les EPCI d’un territoire 
donné. Il fixe les objectifs en matière de développement économique, d’emploi/formation, 
d’urbanisme, de transport, de renouvellement urbain, d’équipements (commercial, scolaires, 
culturels…) et de développement durable. 
 
Le secteur central du PRU de Clichy-Montfermeil concerne un périmètre plus ou moins défini à 
l’articulation entre le secteur opérationnel du PRU de Clichy, ZAC de la Dhuis et le secteur 
opérationnel de Montfermeil. 
Le secteur central est lié, par son imbrication foncière spatiale et fonctionnelle, à l’aqueduc de la 
Dhuis, grande promenade recouvrant un ouvrage d’art hydraulique de 23 km désaffecté, propriété de 
La ville de Paris et gérée par l’Agence des espaces verts de la Région (AEV). 
Le périmètre élargi du secteur central englobe au nord le quartier Anatole France qui fait l’objet d’un 
programme de restructuration ambitieux, ayant pour enjeu la requalification du principal équipement 
commercial du plateau, le centre commercial Anatole France et le marché forain du même nom, qui se 
tient deux jours par semaine. 
Ce vaste espace, aujourd’hui très ouvert et dégradé, supporte également le centre social 
intercommunal de la Dhuis (CSID) bâtiment de la communauté d’agglomération appelé à être 
déplacé. 
Par ailleurs, dans le périmètre de ce secteur central, à un emplacement qui n’est pas encore 
définitivement arrêté, seront implantés une station du tramway, en intermodalité avec des lignes de 
bus du réseau restructuré, ainsi que la station du métro automatique annoncé dans le cadre du Grand 
Paris et du nouveau projet de transport pour la Région capitale à horizon 2023. L’emplacement de la 
station intercommunale sera intégré dans ce secteur central. De plus, il a été décidé que ce site 
reçoive un équipement culturel de rayonnement majeur : la Villa Médicis des banlieues. 
 
L’intermodalité de ce secteur est point majeur pour le développement de la commune. 
 
 

1.3- Compléter et hiérarchiser le maillage routier 

Certaines parties du territoire souffrent également d’un enclavement routier. C’est le cas par 
exemple du centre-ville historique de Clichy-sous-Bois, qu’il est particulièrement ardu d’atteindre, en 
raison notamment d’un plan de circulation complexe (sens uniques).  Dans le cadre de l’opération 
d’aménagement du centre-ville, la réalisation de voies nouvelles sont prévues afin de créer une 
armature d’espaces publics solide et évolutive pour un quartier mieux irrigué et une centralité mieux 
desservie et plus lisible. Une intervention sur le boulevard Gagarine consistant  à réduire la voirie de 
2*2 voies à 2*1 voie, gabarit suffisant au regard de la circulation effective permettrai que  la rue soit 
requalifiée et les terrains ainsi gagnés soient urbanisés. 
La partie actuellement interrompue du boulevard du Temple sera rouverte, sous réserve que des 
études de sol confirment la faisabilité d’un tel projet (secteur de carrières, affaissements). 
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1.4- Faciliter les liaisons douces 

Le territoire de Clichy-sous-Bois et la façon dont il est structuré sont peu propices au 
développement des liaisons douces. La commune présente en effet par endroits des effets de relief 
marqués, mais surtout, les coupures urbaines majeures que constituent les axes de circulations 
(boulevard Gagarine, allée Maurice Audin, avenue de Sévigné, allée de Gagny notamment) sont 
ressenties comme dangereuses pour les cyclistes et pour les piétons. 

Les Clichois sont très demandeurs d’aménagements sécurisés permettant la pratique du vélo et de 
la marche à pied, en particulier pour un usage de promenade. Leur demande a porté plus 
particulièrement sur la desserte de certains équipements et certains espaces verts. Il est donc prévu 
la réalisation d’aménagements destinés à faciliter les liaisons douces et reliant notamment le centre 
administratif et technique / bibliothèque / conservatoire, le parc de la mairie, la forêt de Bondy, le 
centre-ville, la Fosse Maussoin et le haut-Clichy. 

2- AMELIORER LA QUALITE URBAINE 

2.1- Constituer un véritable centre-ville 

La structuration du territoire de Clichy-sous-Bois au fil du temps s’est faite de telle manière que la ville 
est dépourvue aujourd’hui d’un véritable centre-ville structuré. L’urbanisation s’est en effet 
développée d’abord aux franges du territoire, en liaison avec les gares de chemin de fer des 
communes voisines, sous la forme d’un tissu pavillonnaire puis le centre du territoire a fait l’objet 
d’une urbanisation massive à partir des années 1950 sous la forme de grands ensembles. 

La municipalité souhaite structurer le cœur du territoire, aujourd’hui en partie occupé par les délaissés 
de l’A87.  

2.2- Compléter l’offre en équipements d’intérêt général 

En matière d’équipements d’intérêt général, le diagnostic du PLU ainsi que la concertation avec les 
habitants a montré la nécessité de prévoir les équipements suivants : 

· un gymnase à côté du collège Robert Doisneau, 

· deux groupes scolaires dans le Haut-Clichy, 

· l’aménagement paysager du mail du Petit Tonneau, 

· des squares de proximité dans les quartiers qui en manquent, 

sur le secteur Caltot        
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AXE N°3 : LA VILLE ET SON IDENTITE 
Affirmer l’identité communale et valoriser les paysages urbains 

11--  AADDAAPPTTEERR  LLEESS  RREEGGLLEESS  DDEE  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIBBIILLIITTEE  AAUUXX  PPAAYYSSAAGGEESS  UURRBBAAIINNSS  

L’un des objectifs du projet d’aménagement et de développement durable est d’organiser l’évolution 
du bâti pour confirmer une logique qui exprime clairement les caractéristiques identitaires du site et la 
vocation des différents espaces. Ainsi, les zones urbanisées distinguent : 

 Le cœur historique de Clichy-sous-Bois, qui servira de point d’accroche au futur centre-ville, et 
qui regroupe la mairie, l’Orangerie, et l’espace 93 notamment, etc.). 

 Le tissu urbain à dominante d’habitat pavillonnaire. 

 Des secteurs urbains de densification le long de certains axes commerciaux par exemple  

 Le tissu urbain à dominante d’habitat collectif. 

 Les zones d’activités. 

 

Dans le but de produire un paysage urbain de qualité, il est indispensable d’appliquer des règles 
adaptées aux deux grands types de bâti à dominante d’habitat : le bâti pavillonnaire, qui constitue 
les parties nord et sud de la commune, et le bâti collectif qui constitue la zone centrale de la 
commune. C’est pourquoi le projet d’aménagement et de développement durable a retenu deux 
principes : 

 créer des zones urbaines différenciées sur le plan des règles d’implantation du bâti, de 
hauteur, de densité, et de plantations, afin de bien correspondre aux caractéristiques dominantes 
de chaque type de bâti, 

 simplifier le zonage et les règles applicables afin de permettre une meilleure homogénéité au 
sein de chaque type de tissu et d’enrayer le morcellement déjà très accentué du territoire. 

1.1- Révéler le cœur historique de Clichy-sous-Bois 

Le cœur historique de Clichy-sous-Bois, s’il n’est pas mis en valeur et perçu en tant que tel, n’en est 
pas pour autant inexistant. Il se situe entre la mairie et l’église, et regroupe l’Orangerie et l’Espace 93. 
Cet embryon de centralité, de par sa qualité historique, est d’ailleurs ressenti par l’ensemble des 
habitants consultés comme le véritable centre ville qu’il convient d’affirmer. Ce cœur, aujourd’hui 
extrêmement confidentiel, sera mis en valeur à l’occasion de la restructuration du centre-ville. 
L’accessibilité et la lisibilité en seront améliorées. 

1.2- Préserver le tissu pavillonnaire tout en ménageant des évolutions 

Le tissu pavillonnaire qui constitue les parties nord et sud du territoire est particulièrement apprécié 
par les Clichois en termes de conditions d’habitation (logements vastes et confortables), de cadre de 
vie (environnement très végétalisé, calme), de proximité des espaces verts (la Fosse Maussoin, le 
parc de la Mairie, la forêt de Bondy), de patrimoine bâti et paysager. En revanche, il est peu pourvu en 
équipements d’intérêt général, commerces de proximité et activités compatibles avec l’habitat. 

Afin de permettre la préservation des caractéristiques urbaines de ce tissu tout en ménageant des 
possibilités d’évolution et de légère densification (en conformité avec les principes du 
développement durable : diversité des fonctions urbaines, mixité sociale et renouvellement de la ville 
sur elle-même), les règles de construction qui s’appliquent dans ces secteurs prévoient la possibilité 
de réaliser de l’habitat, des équipements d’intérêt général, des commerces et activités non nuisantes ; 
sur le plan morphologique, la forme pavillonnaire est maintenue, avec la possibilité de réaliser de 
petits immeubles collectifs de faible hauteur le long des axes structurants. 
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1.3- Restructurer le tissu collectif en y améliorant le cadre de vie 

Le tissu collectif de grands ensembles qui constitue la partie centrale du territoire de Clichy-sous-Bois 
se caractérise notamment par une absence de cohérence et la juxtaposition d’opérations sans lien 
les unes avec les autres et tournées sur elles-mêmes. Ils présentent également souvent une grande 
pauvreté de traitement des espaces publics ou collectifs. 

Pour ce qui concerne l’évolution de ce bâti, il est donc prévu d’abaisser les hauteurs autorisées, et 
d’inciter la réalisation d’opérations bien intégrées sur le plan paysager et des espaces collectifs. Par 
exemple, les surfaces réservées au stationnement devront faire l’objet d’un soin particulier : réalisation 
de stationnement souterrain quand cela est possible, traitement qualitatif des aires de stationnement 
extérieures quand elles sont nécessaires, avec obligation de plantation et de végétalisation. Des 
squares de proximité sont également prévus dans le tissu collectif. 

1.4- Permettre une évolution qualitative des secteurs d’activités 

Les secteurs réservés à l’activité sont situés dans le secteur de la Fosse Maussoin, et du haut-Clichy. 
Pour ces secteurs, il est recherché une évolution qualitative, avec une attention particulière aux 
proportions et aux volumes des bâtiments, aux matériaux, et aux clôtures et plantations. 

22--  VVAALLOORRIISSEERR  LLEESS  EELLEEMMEENNTTSS  IIDDEENNTTIITTAAIIRREESS  DDUU  BBAATTII  

2.1- Identifier et préserver un patrimoine bâti méconnu 

La commune de Clichy-sous-Bois possède un patrimoine bâti qu’il convient de mettre en valeur. Il y 
a les éléments du patrimoine bâti historique : l’Hôtel de ville, l’Orangerie, le château de la Terrasse, la 
villa des Tilleuls, le Castel Joli ; et les éléments du patrimoine bâti contemporain : le Village de 
Chemetov, Robert Doisneau, le lycée Alfred Nobel, etc… Ce sont autant d’éléments, souvent isolés, 
qui méritent d’être mis en valeur et protégés. 

Cette mise en valeur passe tout d’abord par la connaissance et la découverte de ce patrimoine par 
les habitants. Mais au-delà de l’inventaire des éléments remarquables dressé dans le diagnostic du 
PLU, la découverte de ces éléments sera facilitée par la réalisation de liaisons douces les desservant. 
Par ailleurs, , une protection au titre de l’article L123-1-5 7° du code de l’urbanisme permet 
d’imposer certaines contraintes en cas de travaux. 

2.2- Marquer les portes d’entrée du territoire 

Le territoire de Clichy-sous-Bois présente la particularité d’être urbanisé de façon continue avec les 
communes limitrophes. La perception des limites du territoire est donc rendue très difficile par 
l’uniformité de l’urbanisation. A Clichy-sous-Bois, plusieurs espaces se distinguent nettement par 
rapport à cette problématique. Il s’agit des entrées de ville situées : 

 au nord, à l’intersection de l’allée de Bellevue et du chemin des Postes, 
 au nord, chemin de Livry, à l’intersection de la route stratégique, 
 sur la RN370 (avenue de Sévigné) à l’intersection avec le chemin des Postes, 
 sur la RN3 (rond-point Charles de Gaulle), 
 boulevard du Temple, à l’intersection avec le chemin des Postes, 
 boulevard du temple, à l’intersection de l’allée du Récy, 
 au rond-point de la Limite, 
 sur la RD117 (allée de Montfermeil) au carrefour des Sept Iles, 
 au sud-est, l’avenue Jean Moulin. 
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33--  RREESSPPEECCTTEERR  LLEESS  RRIICCHHEESSSSEESS  NNAATTUURREELLLLEESS  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  EETT  RREEVVEELLEERR  LLEESS  PPAAYYSSAAGGEESS 

NNAATTUURREELLSS  

Le patrimoine naturel de Clichy-sous-Bois mérite à plusieurs titres d’être préservé : en effet, les 
groupements végétaux ont un impact fort sur le plan du paysage et du cadre de vie. Ils sont le 
témoin et le garant d’un équilibre écologique indispensable au maintien d’une bonne qualité de vie 
dans la commune, ce qui devient une exigence croissante de la part des habitants. Préserver cette 
chance de vivre dans une commune urbaine, bénéficiant d’un cadre de vie préservé et amélioré, tel 
est l’un des objectifs du plan local d’urbanisme. 

3.1- Protéger les espaces forestiers 

La forêt de Bondy constitue un élément majeur du patrimoine naturel de Clichy-sous-Bois. C’est un 
lieu de promenade et de loisirs très prisé des habitants, notamment en raison de son caractère 
fédérateur. Cet espace fait l’objet d’une protection forte au titre du SDRIF (espace forestier à 
préserver). Dans ces conditions, seuls les aménagements légers, tels que les cheminements, la 
signalisation, des aires de stationnement en sous-bois, etc. peuvent être autorisés. Par ailleurs, le 
parc départementale de la fosse Maussoin, la Forêt régionale de Bondy, et l’Aqueduc de la DHUIS 
font partie du site Natura 2000 «  Sites de la Seine-Saint-Denis » classée zone de protection spéciales 
au titre de sa richesse avifaunistique depuis 2006. 

3.2- Valoriser les espaces verts paysagers 

D’autres espaces verts nécessitent une protection. Il s’agit de la Fosse Maussoin et du parc de la 
mairie. Là encore, le SDRIF impose une protection, au titre des espaces verts paysagers. Ces 
espaces peuvent faire l’objet d’aménagements légers, à la marge, mais toute urbanisation importante 
de ces espaces doit faire l’objet d’une compensation par la création, sur le territoire communal, 
d’espaces verts. Les accès à la Fosse Maussoin et au parc de la mairie seront réaménagés, afin de 
les relier davantage au reste de la ville. Le parc de la mairie devra faire l’objet d’une mise en valeur 
paysagère par un projet d’aménagement de qualité pour un cadre de vie agréable au cœur de la ville. 
 
Parc de la Fosse Maussoin : le Conseil Général de la Seine-Saint-Denis prévoit l’aménagement et 
l’ouverture du parc sur sa quasi-totalité. Il est prévu dans ces aménagements la mise en place d’aires 
de jeux, de parcours de découvertes, la mise en valeur de l’environnement… 
Afin de réaliser ce projet, il est prévu de procéder au comblement des carrières. Un déclassement de 
la protection en Espaces Boisés Classé (EBC) est nécessaire pendant la durée des travaux. Une fois 
les travaux achevés, seule la partie du parc non-aménagée et forestière sera reclassée en EBC. La 
partie aménagée sera classée en espace paysagé protégé au titre de l’article L123-1-5 7° du Code du 
l’urbanisme. 
 

3.3- Préserver les jardins familiaux 

Les jardins familiaux de la ville de Clichy-sous-Bois sont actuellement situés dans le quartier du 
Coteau. Ce secteur pourrait être concerné par un projet d’urbanisation à vocation dominante d’habitat. 
Néanmoins, les habitants étant très attachés au maintien de ces jardins familiaux, il serait envisagé de 
déplacer ces jardins en fonction des disponibilités foncières.  

3.4- Identifier les boisements à protéger 

Certains secteurs de la ville, bien qu’urbanisés, se caractérisent par la présence de boisements qui 
améliorent grandement la qualité du cadre de vie des Clichois. C’est le cas d’ensembles importants 
tels que les boisements des résidences de la Pelouse et de la Lorette et la Chapelle Notre-Dame 
des Anges. Ces ensembles, qui constituent des points de repère majeurs, font l’objet d’une protection 
au titre des espaces boisés classés. 

Par ailleurs, des boisements plus ponctuels, mais dont l’impact est fort sur le plan visuel et paysager, 
ont également été repérés. Il s’agit d’arbres isolés ou de bosquets situés par exemple en cœur 
d’îlot dans les secteurs pavillonnaires, ou dans des jardins de particuliers. Dans ce cas, ces éléments 
ont été protégés de l’article L123-1-5 7° du code de l’urbanisme, moins contraignante que les 
espaces boisés classés même si l’obligation de maintenir globalement le caractère boisé demeure. 
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44--  CCOONNTTRRIIBBUUEERR  AA  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  TTRRAAMMEE  VVEERRTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  

4.1- Améliorer les liaisons entre les espaces verts 

Les espaces verts de Clichy-sous-Bois sont perçus par ses habitants comme des espaces fédérateurs 
de détente et de loisir, qui apportent une réelle qualité de vie à la commune. Ces espaces sont à 
l’heure actuelle mal desservis, et leur accessibilité n’est pas toujours très facile. C’est pourquoi le 
PADD a prévu de relier ces espaces verts entre-eux par le biais notamment d’un maillage de 
liaisons douces pour cyclistes et piétons (liaisons entre le centre technique municipal, la forêt de 
Bondy, le parc de la mairie, les Pelouses et la Fosse Maussoin).  

4.2- Améliorer l’interface entre les espaces verts et l’urbanisation 

Les interfaces entre les secteurs urbanisés et les espaces naturels constituent des espaces d’enjeux 
spécifiques en termes de liaison, d’accessibilité et d’inter-pénétration. Leur traitement est 
nécessaire afin d’éviter le cloisonnement entre ces espaces. Cette problématique d’interface concerne 
la forêt de Bondy et sa frange ouest ainsi que la fosse Maussoin (frange nord). 

Les abords de ces espaces verts forts prisés par les habitants feront l’objet d’une végétalisation et 
de plantations « côté ville », de manière à assurer une transition entre le tout minéral et le tout 
végétal. Par ailleurs, les accès seront améliorés et facilités, en particulier pour la Fosse 
Maussoin et le parc de la mairie. 
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